
 

 

 

Réunion du groupe de travail sur l'extrémisme violent nihiliste – 26 
novembre 2025 
 
*Remarque : cette réunion s'est tenue selon la règle de Chatham House. 
 
Résumé et mesures à prendre 
La réunion a permis d'identifier trois questions interdépendantes qui doivent être traitées 
par le NVEWG. 
 
I. Questions juridiques 
 
En bref : les chercheurs spécialisés dans l'EVN sont confrontés à des difficultés juridiques 
liées à la collecte, au stockage et au partage de contenus qui seraient illégaux s'ils 
n'étaient pas utilisés à des fins de recherche légitimes. 
 
Contexte : en termes simples, les chercheurs s'exposent à des risques juridiques lorsqu'ils 
travaillent avec certains documents liés aux NVE. Les rares chercheurs qui ont réussi à 
naviguer dans ce domaine difficile se sont essentiellement appuyés sur leurs relations 
personnelles au sein des services de police/de sécurité ; cependant, cette approche n'est 
pas viable pour mener des recherches.  
 
Ce qui est nécessaire : une approche systématique pour obtenir l'autorisation légale 
officielle des autorités afin de mener des recherches dans ce domaine et un moyen 
d'alerter les forces de l'ordre/services de sécurité que ces recherches sont en cours. 
 
Mesures à prendre : 

1. Créer un sous-comité chargé d'assurer la liaison avec les forces de l'ordre et de 
mettre en place un processus systématique et officiel pour obtenir l'autorisation 
légale de rechercher, collecter, stocker et partager des contenus NVE : 

a. Ce sous-comité comprendra et contactera des personnes qui ont déjà une 
expérience dans la gestion de ces défis juridiques. 

b. Certaines personnes se sont déjà portées volontaires lors de la réunion. Le 
CANSES enverra un courriel au reste du NVEWG pour solliciter d'autres 
participations. 

c. CANSES organisera une première réunion du sous-comité juridique qui 
définira son orientation pour l'avenir. 

 
II. Questions éthiques 



 
Version courte : les chercheurs en NVE rencontrent des difficultés lorsqu'ils traitent avec 
les comités d'éthique de la recherche (CER) de leurs universités. 
 
Contexte : les comités d'éthique des universités sont généralement peu enclins à prendre 
des risques. Avec des sujets sensibles tels que la NVE, les chercheurs sont souvent tenus 
de soumettre leurs propositions à de nombreuses révisions (parfois des dizaines) et 
peuvent se voir refuser l'autorisation. Cela retarde considérablement et compromet la 
recherche nécessaire et urgente. 
 
Ce qui est nécessaire : une approche systématique pour élaborer des propositions 
éthiques et communiquer avec les CER. 
 
Mesures à prendre : 

2. Créer un sous-comité chargé d'assurer la liaison avec les CER universitaires : 
a. Ce sous-comité comprendra et contactera des personnes qui ont déjà une 

expérience dans la gestion de ces défis. 
b. Certaines personnes se sont déjà portées volontaires lors de la réunion. Le 

CANSES enverra un courriel au reste du NVEWG pour solliciter d'autres 
participations. 

c. Le CANSES organisera une première réunion du sous-comité d'éthique qui 
définira son orientation pour l'avenir. 

 
III. Problèmes liés aux données 
 
En bref : un certain nombre de chercheurs collectent des données et des documents sur 
les NVE (dont une grande partie est visuelle), mais ne disposent pas de moyen réaliste pour 
les partager avec d'autres chercheurs. 
 
Contexte : même après avoir réglé les questions juridiques et éthiques, il reste des 
difficultés pratiques à surmonter en matière de stockage et de partage des données.  
 
Ce qui est nécessaire : un portail/référentiel de données sophistiqué et pleinement 
fonctionnel. 
 
Mesure à prendre : 

3. Dans le cadre de sa stratégie à long terme, le CANSES travaille à la création d'un 
portail de données. Le CANSES continuera à partager avec le réseau les 
informations relatives à ses efforts en cours. 

 
De quoi d'autre avons-nous parlé ? 
 
IV. Impliquer des disciplines non traditionnelles 



Contexte : L'une des caractéristiques déterminantes de la NVE est la mesure dans laquelle 
elle fait appel à un large éventail de disciplines qui, traditionnellement, ne participaient pas 
à la recherche sur l'extrémisme violent. Pour élaborer des réponses politiques efficaces, il 
est nécessaire de faire appel à ces disciplines non traditionnelles. Ces disciplines 
comprennent, sans s'y limiter : 
 

a. les abus sexuels sur les enfants  
b. Le trafic sexuel/la traite des êtres humains 
c. Cyberharcèlement 
d. La cyberdépendance 
e. Médecine d'urgence 
f. Médecine pédiatrique 
g. Médecine vétérinaire 
h. Troubles alimentaires 
i. Automutilation 

 
Mesures à prendre : 

4. Le NVEWG poursuivra ses efforts pour identifier et recruter des personnes 
travaillant dans ces domaines afin qu'elles participent à nos efforts pour lutter 
contre la NVE. 

 
V. Développement de ressources sur la NVE 

 
Version courte : Les parents, les victimes, les éducateurs et les forces de l'ordre ont un 
besoin urgent d'informations et de ressources éducatives sur la NVE. 
 
Contexte : L'Unité des sources ouvertes (OSU) du Centre canadien a déjà commencé à 
créer des documents de deux pages et d'autres ressources sur la NVE. 
 
Mesure à prendre : 

5. Le NVEWG coordonnera ses efforts avec l'OSU et le groupe de travail sur l'éducation 
du CANSES afin de contribuer à la création et à la distribution de ces ressources. 

 
 
 
 
 
 
 


